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QUE monsieur Robert Nelson soit nommé de nouveau
président du conseil d’administration de l’École natio-
nale de police du Québec, pour un mandat de deux ans ;

QUE madame Myrna E. Lashley soit nommée vice-
présidente du conseil d’administration de l’École natio-
nale de police du Québec, pour un mandat de deux ans ;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de l’École nationale de police du
Québec en vertu du présent décret soient remboursées
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées, dans la mesure où elles ne
sont pas remboursées de ces frais par leur employeur
respectif.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43460

Gouvernement du Québec

Décret 1090-2004, 23 novembre 2004
CONCERNANT un accord de contribution entre le gou-
vernement du Québec et Bibliothèque et Archives
Canada relativement à un projet de numérisation, de
diffusion et de mise en valeur d’archives historiques
québécoises

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
conclure avec Bibliothèque et Archives Canada un accord
de contribution pour un projet de numérisation, de diffu-
sion et de mise en valeur d’archives historiques québé-
coises dans le cadre du volet «Fonds Mémoire canadienne»
du Programme fédéral de contenu culturel en ligne ;

ATTENDU QUE cet accord de contribution permettra au
gouvernement du Québec de mieux assurer la diffusion
des fonds patrimoniaux archivistiques québécois auprès
de l’ensemble de la population et, notamment, auprès de
la clientèle étudiante de tous les niveaux d’enseignement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Culture et des Communications (L.R.Q.,
c. M-17.1), la ministre de la Culture et des Communica-
tions, en matière de culture, exerce ses fonctions dans
les domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des
industries culturelles ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° de l’article 14
de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, la
ministre de la Culture et des Communications peut notam-
ment conclure, conformément à la loi, une entente avec
un gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses
ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation ;

ATTENDU QUE cet accord de contribution constitue
une entente intergouvernementale canadienne au sens
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions et du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE l’accord de contribution entre le gouvernement
du Québec et Bibliothèque et Archives Canada relative-
ment à un projet de numérisation, de diffusion et de mise
en valeur d’archives historiques québécoises, dont le
texte sera substantiellement conforme au texte joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43461

Gouvernement du Québec

Décret 1092-2004, 23 novembre 2004
Concernant la délivrance d’un certificat d’autorisation
en faveur de Pipelines Trans-Nord inc. pour le projet
d’augmentation de la capacité de l’oléoduc dans le
secteur du parc national d’Oka sur le territoire des
municipalités d’Oka et de Saint-Joseph-du-Lac

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

HEBERTSY
Décret 1090-2004, 23 novembre 2004
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